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UN TOIT : UN DROIT 
NON NÉGOCIABLE

Avoir un toit devrait être un 
droit non négociable pour 

construire sa vie. Pourtant, 
l’impossibilité de choisir 
librement son logement, 
son territoire de vie, est la 
réalité d’un nombre croissant 
d’habitants : classes moyennes, 
populations précaires, dont les 
jeunes. Depuis 2007, la droite  
a créé la fameuse loi du Droit 
au logement opposable (DALO) 
tout en diminuant de manière 
drastique les financements 
et le nombre de logements 
sociaux construits chaque 
année. Il faut réduire de manière 
urgente la part des revenus 
que les ménages affectent à 
leur logement, en régulant 
les loyers et en augmentant 
les aides au logement. Il faut 
engager un véritable plan de 
développement de l’offre de 
logements, mais aussi une 
politique ambitieuse de lutte 
contre l’habitat insalubre et 
de rénovation des bâtiments 
pour faire baisser les factures 
liées à l’énergie. Cécile Duflot, 
notre ministre de l’Egalité des 
territoires et du Logement, 
s’est déjà dit prête à réaliser 

ces engagements. 
Elle aura besoin 

du soutien des 
députés Europe 
Ecologie Les Verts 
à l’Assemblée 

nationale !

POUR LE DROIT DE TOUS AU LOGEMENT

votre députée écologiste

“ L’immense pénurie de logements, la dégradation du bâti, l’endettement 
de long terme pour acheter un logement, le poids écrasant des loyers dans 
le budget des ménages : une angoisse majeure pour des millions de conci-
toyens. Le logement est un bien précieux, et un droit constitutionnel ! 
Nous devons engager une politique nationale ambitieuse pour le logement.
La baisse du coût du logement doit être la première priorité que nous aurons 
à cœur de défendre à l’Assemblée nationale en proposant une loi d’encadre-
ment des loyers. Les aides à la pierre de l’État, composées d’aides budgétaires 
mais surtout d’aides fiscales ou de circuit financier, s’adressent à tous les seg-
ments du logement : logement locatif social bien sûr, mais aussi accession à la 
propriété (sociale ou pas), investissement pour le locatif, pour la construction 
neuve ou la réhabilitation. Les députés en votant le budget peuvent faire le 
choix politique de donner la priorité aux réductions fiscales pour les inves-
tisseurs, ou à la construction de logements sociaux, ou encore de favoriser 
l’accession sociale aux ménages modestes. Les députés EELV feront le choix 
de donner la priorité des aides aux ménages modestes !  ”Christine Ratzel-Togo & Patrice Vuidel

Christine RATZEL-
TOGO Titulaire - 50 ans
Juriste, adjointe au maire 
d’Aubervilliers en charge de 
l’économie solidaire et de la 
coopération décentralisée

Patrice VUIDEL 
Suppléant - 41 ans
Consultant, adjoint 
au maire de Pantin 
en charge du 
développement 
économique  
et du commerce

Nous voulons un logement pour chacun : 
abordable et économe en énergie

CHRISTINE RATZEL-TOGOCHRISTINE RATZEL-TOGO



Retrouvez notre actualité sur :  
www.ratzel-vuidel2012.fr

Pour nous contacter par mail ou tél. :  
ratzel2012@gmail.com - 06 10 29 07 78

Un logement digne,  
un habitat choisi

Des lois fortes pour se loger dignement 
Les mauvaises conditions de logement 
ne doivent pas être une fatalité.

Il manque aujourd’hui en France plus 
de 900 000 logements. Et 3,6 millions 

de personnes sont mal logées ou sans 
logis, dont 600 000 enfants. L’habitat 
est devenu un facteur majeur de préca-
risation avec la hausse incontrôlée des 
prix et le renchérissement du coût de 
l’énergie. La logique du « tous proprié-
taires » a été un leurre : endettement 
des ménages, aggravement des inégali-
tés, de l’étalement urbain. Nous voulons 
un habitat choisi où chacun-e, selon ses 
aspirations et son parcours, puisse de-
venir propriétaire ou locataire.

L’accès à l’autonomie, par un 
emploi et des ressources stables, est 
inaccessible pour de nombreux jeunes. 
Avoir un logement pour « vivre sa jeu-
nesse » est devenu impossible au mo-
ment même où les jeunes sont moins 
logés dans le parc social. Contraints 
de rester chez leurs parents, dans des 
conditions de sur-occupation, le loge-
ment est un nouveau facteur d’exclu-
sion alors qu’il devrait être signe d’inclu-
sion. Nous considérons que la jeunesse, 
dans toutes ses composantes, est un 
investissement pour l’avenir. Nous dé-
fendrons un programme ambitieux de 
développement d’une offre multiple 
et variée pour répondre à cette priorité.

En 2009, presque cinq millions 
de familles étaient en précarité énergé-
tique, dont 3,4 millions dépensaient plus 
du dixième de leurs ressources en fac-
tures d’énergie, d’autres n’ayant même 
pas les moyens de chauffer leur habitat 
mal isolé. Notre objectif est de rénover 
thermiquement d’ici 2050 l’ensemble 
des bâtiments et d’imposer aux 
nouvelles constructions une régle-
mentation exigeante. En 2017, nous 
voulons porter le nombre de loge-
ments rénovés à 500 000 par an.
Nous proposons une action systé-
matique contre la précarité énergé-
tique et avec des moyens spécifiques 
pour généraliser dans les rénovations 
le label «Bâtiment basse consom-
mation» (BBC) par le crédit d’impôt. 

Nous aiderons les montages financiers 
permettant de soutenir les coproprié-
taires dans la rénovation de leurs biens 
et le recours aux énergies renouvelables. 
Nous soutiendrons la création de fonds 
de garantie pour la participation des 
TPE-PME aux contrats de performance 
énergétique.

La première priorité que les élus 
écologistes auront à cœur de 

défendre à l’Assemblée nationale est le 
vote d’une loi pour encadrer le prix des 
loyers dans le public comme dans le pri-
vé, car il n’est plus tolérable que les mé-

nages paient leur logement de plus en 
plus cher. Cette loi pourra prendre appui 
sur le schéma du logement social, pour 
que le pourcentage du revenu affecté 
au logement soit beaucoup plus faible 
et ne constitue plus. un handicap

La loi Solidarité et Renouvel-
lement Urbain datant de 2000, oblige 
les maires à avoir 20 % de logements 
sociaux sur leur territoire. Les engage-
ments pris par les élus écologistes dans 
les territoires d’Aubervilliers et de Pantin 
de fixer ce seuil à 40 % ne peut évincer 
la responsabilité des maires, des villes 

plus riches. Il faut passer l’obligation de 
20 % à 25 % et appliquer des amendes 
très fortes aux villes qui ne le respectent 
pas. Les députés écologistes veulent dé-
fendre l’idée d’un développement har-
monieux des territoires et se mobiliser 
pour que l’égalité ne soit pas qu’un mot 
affiché au fronton des écoles !

UN TOIT POUR TOUS !
À L’ASSEMBLÉE NATIONALE EN JUIN !

les élus écologistes...

une loi pour lutter contre le logement cher

Législatives • 10 et 17 juin 2012 
6e circonscription 

Aubervilliers-Pantin

1

2

3 4

ENCADRER LE PRIX DES LOYERS

AUGMENTER LE NOMBRE DE LOGEMENTS 
SOCIAUX DANS TOUTES LES VILLES

UN LOGEMENT 
POUR LES JEUNES

INVESTIR DANS LA RÉNOVATION ET LA 
RÉDUCTION DE LA FACTURE ÉNERGÉTIQUE


